
202 4  DAC  385 Avenant  N°1  de  prolonga t ion  à  la  Convention  d’Occupa tion  tempor ai re  
du  Domaine  Public  avec  l’associa tion  «  La  Générale  Nord- Est  »  (14 e).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  génér al  des  collectivités  terri toriales  et  notamm e n t  ses  articles  L.2511- 1  et
suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personn es  publiques  et  notamm e n t  l'ar ticle  L.  2122- 1-2
4°  ;

Vu  le  projet  d’avenan t  N°  1  à  la  Convention  d’Occupa t ion  temporai r e  du  Domaine  Public  avec
l’association  La  Générale  Nord  Est,  prolongean t  sa  durée  pour  6  mois,  renouvelable  une  fois  ; 

Considér a n t  l’intérê t  local  à  mainteni r  les  activités  de  l’associa tion  sur  le  domaine  public  de
manièr e  transi toire  en  prolongean t  de  gré  à  gré  la  convention  d’occupa t ion  tempor ai re  du
domaine  public  en  applica tion  de  l’article  L.2122- 1-2  4°  du  code  génér a l  de  la  proprié t é  des
personn es  publiques

Vu l'avis  du  conseil  du  14 e  arrondissem e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2 e  commission,  

Délibère  :

Article  unique  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  La  Générale  Nord  Est
l’avenant  N°1  à  la  Convention  d’Occupa t ion  temporai r e  du  Domaine  Public  d’une  durée  de  6
mois  renouvelable  une  fois,  relative  à  l’occupa tion  des  locaux  situés  26  rue  Mouton  Duverne t
à  Paris  dans  le  14 e .  L’avenan t  N°1  à  la  convention  d’occupa tion  tempor ai re  du  domaine  public
est  joint  en  annexe  à  la  présen t e  délibér a t ion.   
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